
26 : Fabrication de produits informatiques, électroniques et optiques - 354 entreprises 
 26.1 : 322 entreprises dont 26.12 Z = 306 entreprises   (338) 
 26.2 : 1 entreprise 
 26.3 : 9 entreprises 
 26.4 : 3 entreprises 
 26.5 : 19 entreprises

88%

27 : Fabrication d’équipements électriques - 25 entreprises  (27) 
 27.1 : 10 entreprises 
 27.3 : 9 entreprises 
 27.9 : 6 entreprises 
33 : Réparation et installation de machines et  d’équipements - 23 entreprises   (18) 
 33.1 : 8 entreprises 
 33.2 : 15 entreprises

46 : Commerce de gros - 8 entreprises   (5) 
 46.5 : 7 entreprises 
   

62 : Programmation, conseil et autres activités informatiques - 5 entreprises   (=)

87-88 : Action sociale avec ou sans hébergement pour personnes handicapées - 9 entreprises  (11)
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7112 B : Activité d’ingénierie, études techniques - 29 entreprises   (27)

3,1 % 62,7 % 0,2 % 0,2 % 1,8 % 0,6 % 3,3 % 1,2 % 0,8 % 0,2 % 1 % 0,6 % 1,2 % 1,6 % 3,1 % 1% 6 % 1,8 %

71,9 % 5 % 4,7 %

1,4 %

LES FABRICANTS D’ELECTRONIQUE POUR LE COMPTE DE TIERS EN 2018 PAR CODE NAF
La nomenclature d’activités française (NAF) détermine votre code d’activité principale exercée (APE). Cette classification a été créée en vue de faciliter l’organi-
sation de l’information économique. Sa finalité est donc essentiellement statistique. Le code de référence pour les entreprises de sous-traitance électronique est 
le 26.12 Z. Il est délivré par l’INSEE lors de l’immatriculation de l’entreprise. Le SNESE a obtenu la reconnaissance de l’activité de sous-traitance électronique en 
1997. Avant cette reconnaissance, la profession était atomisée sur plus de 50 codes.
Le coming out des sous-traitants a véritablement commencé en 2000.
Fin 2018, 62,7 % (65,25% fin 2017) des 488 entreprises exerçant durablement le métier de fabricant d’électronique pour le compte de tiers se reconnaissent 
dans le code 26.12 Z. 

26.12 Z : Définition

Cette sous-classe du code 26 (Fabrication  de produits informatiques, électro-
niques et optiques) comprend

Cette sous-classe ne comprend pas

- la fabrication de circuits imprimés et de cartes électroniques
- la fabrication de cartes d’interface (par exemple : son, vidéo, contrôleurs, réseau, modem)
- le montage de composants sur des circuits imprimés
- le montage et/ou l’assemblage de cartes électroniques diverses pour compte de tiers
NB : les entreprises fabricant des circuits imprimés nus et portant le code 2612 Z ne sont pas 
considérées par le SNESE comme des fabricants d’électronique pour le compte de tiers et ne sont 
pas comptées dans l’effectif de référence au 31/12/2017 de 517 entreprises. Leur code de réfé-
rence est le 26.11 Z

- l’impression de «cartes à puce» (cf. 18.12Z) 
- la fabrication de circuits imprimés nus et de circuits intégrés (cf. 
26.11Z)
- la fabrication de modems (équipement porteur) (cf. 26.30Z)

Source : SNESE
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Classe 26 Classe 27 Classe 33

Divers - 35 entreprises   (31)

Classes diverses

18,4%(76,1 %) (5,2 %) (3,5 %) (15,8 %)


